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Les évolutions réglementaires 
classification, étiquetage, emballage 

des produits dangereux
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Règlement  CLP , « Classification, Labelling, Packaging »

� un règlement européen 
� remplace le système de classification et 

d’étiquetage des produits chimiques actuellement 
en vigueur 

� le règlement CLP reprend (une grande partie) les � le règlement CLP reprend (une grande partie) les 
recommandations de niveau international (SGH) 
harmonisant : 
� les critères de classification d’identification des 

dangers des produits chimiques ; 
� les éléments de communication sur ces dangers 

(contenu de l’étiquette et de la fiche de données de 
sécurité).
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Règlement  CLP ,

« Classification, Labelling, Packaging »

� entré en vigueur le 20 janvier 2009

� pas de transposition (pour un règlement)

� Abroge progressivement (jusqu’à 2015) les 
directives 
� 67/548/CEE (classification, l'emballage et l'étiquetage des substances 

dangereuses )

� 1999/45/CE (classification, à l'emballage et à l'étiquetage des préparations 
dangereuses ) 
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Terminologie du CLP

phrase de risque = mention de danger
phrase de sécurité = conseil de prudence

substance =  substancesubstance =  substance
préparation  =  mélange

catégorie de danger = classe de danger

Mention d’avertissement:

« danger » associés aux produits chimiques les plus dangereux

« attention »
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Terminologie du CLP

� une classe de danger définit la nature du 
danger : danger physique, d’un danger pour la 
santé ou d’un danger pour l’environnement 

� Une classe de danger peut être divisée en 
catégories de danger .
Les catégories de danger permettent une 
comparaison de la gravité du danger de cette 
classe 
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Classe de danger « cancérogénicité »

� 2 catégories
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Classes de danger 

� Le CLP définit 28 classes de danger : 
� 16 classes de danger physique (contre 5 catégories de danger dans le 

système européen actuel)

� 10 classes de danger pour la santé (contre 9 catégories de danger actuelles)

� 1 classe de danger pour l’environnent (couvrant les dangers pour le 
milieu aquatique) 

� 1 classe de danger dangereux pour la couche d’ozone

� les dangers pour la santé sont quasi identiques à ceux du 
système européen préexistant, bien qu’ils soient organisés 
et répartis différemment au sein des classes de danger 
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Classes de danger pour la santé
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Exemple de classification

R 65 : Nocif, peut provoquer une  atteinte 
des poumons en cas d'ingestion. 

la classe de danger « danger par aspiration » 
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Classe de danger « toxicité spécifique pour 
certains organes cibles — exposition unique »
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Classe de danger « toxicité aiguë »
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Limite de  concentration qui détermine la 
classification d’un mélange CMR
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Limite de  concentration qui détermine la 
classification d’un mélange CMR

gazService de Santé au travail de Cambrai
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1 B
2

Limite de  concentration qui détermine la 
classification d’un mélange CMR

A H350danger

attention

1 B

1 B

2

2

2

A

A

attention

H350 : Peut provoquer le cancer (indiquer la voie 
d’exposition s’il est formellement prouvé qu’aucune autre 
voie d’exposition ne conduit au même danger)
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Limite de  concentration qui détermine la 
classification d’un mélange CMR

A

H351

danger

attention

H350

1 B

1 B

2
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A

A

H351attention

H351 : susceptible de provoquer le cancer (indiquer la voie 
d’exposition s’il est formellement prouvé qu’aucune autre 
voie d’exposition ne conduit au même danger)
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Limite de  concentration qui détermine la 
classification d’un mélange CMR

A

H351

danger

attention

H350
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1 B
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2

2

A

A

H351attention

H340: peut induire des anomalies génétiques (indiquer la 
voie d’exposition s’il est formellement prouvé qu’aucune 
autre voie d’exposition ne conduit au même danger)

H340danger

attention
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Limite de  concentration qui détermine la 
classification d’un mélange CMR

A

H351

danger
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H351attention

H341: susceptible d’induire des anomalies génétiques 
(indiquer la voie d’exposition s’il est formellement prouvé 
qu’aucune autre voie d’exposition ne conduit au même 
danger)

H341
danger

attention

H340
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1 B
2

Limite de  concentration qui détermine la 
classification d’un mélange CMR

A

H351

danger

attention

H350
H360: peut nuire à la fertilité ou au foetus (indiquer la voie 

1 B

1 B

2
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2

A

A

H351attention

H341
danger

attention

H340

H360

H360: peut nuire à la fertilité ou au foetus (indiquer la voie 
d’exposition s’il est formellement prouvé qu’aucune autre 
voie d’exposition ne conduit au même danger)

≥ 0,3 %
≥ 0,3 %
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classification d’un mélange CMR
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1 B
2

Limite de  concentration qui détermine la 
classification d’un mélange CMR

A

H351

danger

attention

H350H361: susceptible de nuire à la fertilité ou au foetus 
(indiquer la voie d’exposition s’il est formellement prouvé 

1 B

1 B

2

2

2

A

A

H351attention

H341
danger

attention

H340

H361

(indiquer la voie d’exposition s’il est formellement prouvé 
qu’aucune autre voie d’exposition ne conduit au même 
danger)

≥ 0,3 %
≥ 0,3 %
≥ 3,0 %

H360
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Limite de  concentration qui détermine la 
classification d’un mélange CMR

A

H351

danger

attention
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H351attention

H341
danger

attention

H340

H361

H362: peut être nocif pour les bébés nourris au lait maternel

≥ 0,3 %
≥ 0,3 %
≥ 3,0 %

H360

Ayant des effets sur ou via l’allaitement 
(catégorie supplémentaire) ≥ 0,3 %Pas de mention 

d’avertissement
H362
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Différences entre le SGH et le système actuel

préparation (non gazeuse) contenant 0,5 % ou plus 
d’une substance toxique pour la reproduction 

de catégorie 1 (R60 ou R61)

toxique pour la reproduction de catégorie 1toxique pour la reproduction de catégorie 1
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Différences entre le SGH et le système actuel

préparation (non gazeuse) contenant 0,5 % ou plus 
d’une substance toxique pour la reproduction 

de catégorie 1 (R60 ou R61)

toxique pour la reproduction de catégorie 1toxique pour la reproduction de catégorie 1
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Différences entre le SGH et le système actuel

préparation (non gazeuse) contenant 0,5 % ou plus 
d’une substance toxique pour la reproduction 

de catégorie 1 (R60 ou R61)

toxique pour la reproduction de catégorie 1

un mélange contenant 0,3 % ou plus d’une 
substance toxique pour la reproduction de 

catégorie 1 sera classé 
toxique pour la reproduction de catégorie 1 
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Ancien étiquetage
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� informations requises pour le nouvel étiquetage 
sont les suivantes : 

� identité du fournisseur

Etiquetage

� identité du fournisseur

� identificateurs du produit 
� substances: nom chimique ou numéro d’identification
� mélanges :dénomination ou le nom commercial du 

produit + nom chimique de certaines des 
substances entrant dans la composition du 
mélange et responsables d’une partie de la 
classification
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Etiquetage: les pictogrammes de dangers
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Nouvel étiquetage

� pictogrammes de danger

� mentions d’avertissement: « danger » , « attention »

� mentions de danger (H + 3 chiffres) = phrases de risque 
(avec changement de codification et de « tournure » de phrase)

� conseils de prudence (P + 3 chiffres) = phrases de sécurité
(avec changement de codification et de « tournure » de phrase)

� section des informations supplémentaires et spécifiques au 
produit (avec codification spéciale EUH)
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Nouvel étiquetage



Dates de mise en application du règlement CLP

� période de transition
� Durant la périodes de transition il n’y aura, en 

aucun cas, de double étiquetage sur les 
produitsproduits

� Les informations « doublons » entre ancienne 
classification et nouvelle classification 
apparaitra dans les FDS

� Les délais d’application est différents s’il 
s’agit d’une substance ou d’un mélange
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Dates de mise en application du règlement CLP

substance

1er décembre 
2010

1er juin 2015

étiquetage

mélange

1er juin 2015

Dérogation de 2 ans (pour les produits mis sur le marché avant les dates butoirs)

1er juin 2017

volontariat

étiquetage

FDS
volontariat

étiquetage

FDS
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